
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Chers membres, chers donateurs, chers amis de la Fondation, 

 

L’hiver tire, enfin, à sa fin et les derniers jours nous invitent à rêver au printemps! 

 

Cette période de l’année représente pour nous le dernier droit pour l’organisation de notre banquet-bénéfice, la 

Goulée de l’amitié et de la reconnaissance. Vous découvrirez d'ailleurs dans cet INFO MEMBRES, le nom de 

nos décorés 2018… des gens passionnés et inspirants. 

 

Nous vous invitons donc à mettre, sans tarder, la date du samedi 5 mai 2018 à votre agenda afin de vous 

joindre à nous pour célébrer l’éducation et la passion tout en conjuguant gastronomie et philanthropie!  

 

Au plaisir, 

 

Louise Lacoursière  
Directrice générale 
 

 

Bonjour chers (ères) membres de la Fondation Bouchard inc.  

L’arrivée prochaine du printemps est synonyme pour nous d’une période relativement intense. Notre grand 

banquet annuel « La Goulée » s’en vient et l’on s’active à faire de cet évènement un moment inoubliable. 

Poursuivant notre tradition, quatre personnalités seront reçues de l’Ordre Painchaud, il s’agit de : madame 

Marie-Claude Deschênes, madame Myriam Leblanc, monsieur Léonard Lemieux et notre président d’honneur, 

monsieur Guy Pelletier, président du Groupe GP. 

L’encan silencieux sera de retour. Ainsi vous pourrez faire vos mises pendant toute la durée du souper et 

repartir avec l’article tant convoité. Une panoplie d’articles et de forfaits vous seront offerts grâce à la 

participation de nombreux partenaires et amis de la Fondation. 

C’est donc un rendez-vous le samedi 5 mai prochain. Les cartes s’envolent rapidement alors ne tardez pas trop, 

car les places sont limitées! 

 
Sylvain Thiboutot  
Président du conseil d’administration 
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Conseil d’administration 

Les affaires de la corporation sont administrées par 

un conseil d’administration composé de neuf 

membres, élus par l’assemblée générale annuelle 

auxquels s’ajoutent d’office et avec les mêmes 

droits, la direction générale du Collège de Sainte-

Anne-de-la-Pocatière et toute autre personne en 

autorité mandatée par celui-ci.  

 

Pour faire suite à l’assemblée générale annuelle de la 

Fondation Bouchard qui a eu lieu en novembre 

dernier, votre conseil d’administration est composé 

des personnes suivantes pour la prochaine année : 

 

Exécutif 

M. Sylvain Thiboutot, 148
e
 cours – Président 

Mme Marie-Claude Beaulieu – Vice-présidente 

M. Pierre-B. Lambert, 156
e
 cours – Trésorier 

M. Martin Frenette, Représentant CSA - Secrétaire 

 

Administrateurs 

Mme Béatrice Pelletier 

Mme Édith Morneau, 175
e
 cours 

Mme Annie Caron 

M. Daniel Caron, 155
e
 cours 

M. Maxime Mercier, 156
e
 cours 

M. Stéphane Lemelin, Directeur général 

 

Membership… et concours  

La période de recrutement et de renouvellement de 

la cotisation est toujours en cours. La Fondation 

Bouchard compte pour le moment 67 membres 

puisque quelques membres n’ont pas encore procédé 

au renouvellement de leur membership. Comme 

l’objectif des administrateurs pour l’année 2017 – 

2018 se chiffre toujours à 100 membres, nous avons 

vraiment besoin de vous! 

 

Je vous rappelle que nous avons cette année un 

concours qui donne la chance à chaque membre qui 

réfère un nouveau membre à la Fondation Bouchard, 

de courir la chance de gagner un billet gratuit pour le 

banquet-bénéfice La Goulée de l’amitié et de la 

reconnaissance 2018. 

Le tirage aura lieu le 5 avril prochain. 

 

Encore une fois, conjuguons vraiment nos efforts 

afin de demeurer « Forts et Unis »!  

 

 

La Goulée 2018 

 

Le président, monsieur Sylvain Thiboutot, et tous les 

membres du conseil d’administration de la 

Fondation Bouchard inc., sont ravis de vous inviter à 

la 42
e
 édition de la Goulée de l’amitié et de la 

reconnaissance, qui aura lieu le samedi 5 mai 2018, 

sous la présidence d’honneur de monsieur Guy 

Pelletier, président du Groupe GP, coprésident de la 

dernière campagne majeure de financement 2010 – 

2014 du Collège Sainte-Anne-de-la-Pocatière et 

ancien de la 153
e
 promotion. 

 

En marge de ce rendez-vous gourmand, d’autres 

personnalités recevront une distinction soulignant 

leur travail, leur dévouement et leur implication dans 

leur communauté. 

 

Seront décorés de l’Ordre Painchaud en compagnie 

de notre président d’honneur : Mme Myriam 

Leblanc, comédienne et ancienne de la 

162
e
 promotion, Mme Marie-Claude Deschênes, 

directrice générale du Cégep de La Pocatière et 

ancienne de la 155
e
 promotion et Monsieur 

Léonard Lemieux, professeur retraité, responsable 

des promotions 120 à 130 pour la campagne de 

financement du Collège de Sainte-Anne-de-la-

Pocatière et ancien de la 130
e
 promotion. 

 

Monsieur Sylvain Thiboutot, président de la 

Fondation Bouchard, invite toute la population à 

prendre part à ces agapes printanières, le samedi 5 

mai 2018 au Collège de Sainte-Anne-de-la-

Pocatière.  

 



 

 

  

 
 

Crédit photo de Myriam Leblanc : Andréanne Gauthier 
 

 

La cérémonie de l’Ordre Painchaud débutera à 

17 h suivi du cocktail à 18 h. Encore une fois cette 

année, le banquet se terminera par une soirée 

dansante à la salle de cocktail question de bien 

terminer la soirée avec porto et chocolat!  

 

Le prix du couvert, au coût de 160 $, vous donne 

accès, à volonté, au cocktail, au banquet, incluant le 

vin et à la soirée porto et chocolat. Un reçu d’impôt 

au montant de 80 $ vous sera également remis.  

 

La Fondation Bouchard peut compter sur l'appui de 

partenaires financiers essentiels à la réussite de cet 

évènement. La 42
e
 édition de la Goulée de l’amitié 

et de la reconnaissance sera présentée par la Caisse 

populaire Desjardins de l’Anse de La Pocatière ainsi 

que par Valeurs mobilières Desjardins de Rivière-

du-Loup.  

 

Nous remercions également Quincaillerie Richelieu 

Ltée et Kamco Constructions pour leurs 

contributions financières. 

 

Pour faire suite au succès de l’an dernier, nous 

récidivons avec notre encan silencieux qui se tiendra 

tout au long de la soirée. De magnifiques prix vous 

seront présentés sous forme d’objets, de certificats-

cadeaux ou encore de boîtes mystères. Merci 

d’appuyer la Fondation et d’encourager nos artisans 

et partenaires! Nous vous invitons à consulter notre 

site internet au début du mois d’avril afin de 

connaître la liste des prix offerts.    

 

L’implication des écoles privées dans nos milieux 

ainsi que leur préoccupation à l’égard de la relève de 

demain ne seront jamais trop soulignées. La 

créativité, l’audace et l’innovation dont font preuve 

la direction, les enseignants et les anciens du 
Collège font donc rayonner notre institution bien au-

delà de nos frontières. 

 

Pour toute information ou encore pour réserver vos 

laissez-passer, communiquez avec madame Louise 

Lacoursière, directrice de la Fondation Bouchard, au 

numéro 418 856-5752 ou à l’adresse courriel 

suivante : fondationbouchard2008@gmail.com. 

 
 

Société d’art oratoire Painchaud 

La société Painchaud est une société littéraire, 

fondée en 1869, ayant pour but de stimuler l’ardeur 

des élèves pour les études sérieuses. Les thèmes de 

prédilections étaient la philosophie, les sciences, 

l’histoire et la littérature. 

 

Quant aux objectifs de la société, monsieur Réginald 

Grand’Maison, ancien de la 117
e
 promotion, cite 

Mgr Lebon dans son livre La Painchaud et ses 

pages glorieuses – Société oratoire 1870 – 2005 :  
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« C’est d’abord pour cultiver l’art de la parole 

publique que fut établie la société Painchaud. 

Déclamations, discussions, voilà, ajoutait-il, les 

principaux moyens mis à la disposition des élèves ».    

De nos jours, tous les élèves, tous niveaux 

confondus, doivent participer à cette activité. Cette 

tradition unique au Collège permet donc à tous les 

élèves de l’institution de découvrir de nouveaux 

auteurs et d’apprivoiser ou d’approfondir la 

communication orale. Encore une fois cette année, 

les élèves ont relevé le défi avec brio et ont présenté 

des textes de qualité, sentis et originaux. 

 

Depuis 1989, la fondation est impliquée dans la 

société Painchaud, par le biais du fonds 

Grand’Maison, dont les revenus d’intérêts générés 

par le fonds permettent à la Fondation Bouchard de 

verser des bourses aux quatre gagnants de chaque 

niveau. Nous serons toujours reconnaissant au 

Dr Réginald Grand’Maison et à son épouse, madame 

Cécile Lévesque, pour leur grande générosité envers 

la Fondation Bouchard et pour leur amour de la 

langue française. 

 

Nous souhaitons également féliciter tous les élèves, 

participants et méritants, ainsi que les professeurs du 

département de français pour leur grande 

implication.  

 

 
 

Sur la photo : M. Sylvain Thiboutot, président de la 

Fondation Bouchard, Mara-Claire Cottinet, sec. 2B, Alexis 

Gagnon, sec. 1C, Mathieu Lévesque, sec. 5B, Gabrielle 

Caron, sec. 3C et Emmanuel Brouillette, sec. 4A. 

 

 

Qui sont-ils? 

 

J’ai le plaisir de vous présenter un administrateur qui 

siège au conseil d’administration de la Fondation 

Bouchard depuis cinq ans, monsieur Maxime 

Mercier. 

 

Monsieur Mercier est natif de Montmagny et il est le 

cinquième enfant d’une famille de six. Ancien de la 

156
e
 promotion, trois de ses frères et sœurs ont 

également étudié dans notre magnifique institution 

d’enseignement, Alain, qui a décidé de terminer son 

parcours secondaire dans un autre établissement, 

Yvan, de la 153
e
 promotion et Geneviève de la 163

e
 

promotion. Il faut souligner que ceux-ci ont suivi les 

traces de leur paternel puisque monsieur Martin 

Mercier est lui-même un ancien de la 120
e
 

promotion. 

 

Après ses études secondaires au Collège de Sainte-

Anne-de-la-Pocatière, Maxime poursuit ses études 

collégiales au Campus Notre-Dame-de-Foy à Cap 

Rouge en sciences pures, pour finalement obtenir 

son Baccalauréat en génie civil de l’Université Laval 

en 1991. 

 

Il débute sa carrière dans l’entreprise familiale, 

Martin Mercier Inc., entreprise spécialisée dans les 

travaux d’excavation, de génie civil et de 

déneigement des voies publiques. Un an plus tard, il 

commence à travailler chez Ray-Car, rachetée en 

1994 par BML/Sintra, chef de file de la construction 

routière au Québec et des grands chantiers routiers.  

 

Débute ensuite une belle et fructueuse carrière au 

sein de cette compagnie : gérant de projets pour la 

région de Rivière-du-Loup de 1995 à 1999, 

surintendant pavage pour la région de Montréal les 



 

 

deux années suivantes, retour à Rivière-du-Loup à 

titre de directeur régional de 2001 à 2013, directeur 

divisionnaire les deux années suivantes dans la 

région de Québec et directeur général Sintra 

Division Est depuis 2015. Cette division représente 

un chiffre d’affaires de près de 200 M$ et compte 

près de 600 employés. 

 

Parmi ses principales réalisations, notons quatre 

projets majeurs de construction d’autoroute 

totalisant 200 millions de dollars, dont le plus 

important à ce jour chez Sintra, soit au montant de 

56 millions. 

 

Monsieur Maxime Mercier et sa conjointe, madame 

Nathalie Beaulieu, sont les parents de deux 

adolescents, Alexandre, 14 ans et Thomas, 12 ans. 

 

Malgré un horaire chargé, Maxime pratique le golf, 

la pêche et le ski alpin en famille.  

 

Dans le bottin souvenir de la 156
e
 promotion, il est 

indiqué à la rubrique Sort probable : « chauffeur de 

loader ». À la lumière de ce qui précède, nous 

pouvons affirmer que Maxime Mercier a fait mentir 

ses confrères, puisque « les loaders »… il les gère!  

 

Merci pour ton implication Maxime!      

 

 

Les dons planifiés 

 

Grâce à la générosité de donateurs, qu’ils soient 

anciennes, anciens, parents, membres du personnel 

ou amis, la Fondation Bouchard joue, depuis 48 ans, 

un rôle soutenu en vue d’assurer la pérennité de 

notre magnifique établissement d’enseignement. 

 

Mentionnons en particulier les dons immédiats et 

spontanés, tels que le membership, la participation 

aux activités-bénéfices annuelles et le don en 

espèces. 

 

La Fondation favorise également les dons planifiés 

via son programme de dons planifiés mis sur pied en 

collaboration avec l’Amicale du Collège. Le don 

planifié vous permet de soutenir ces causes, à votre 

manière, de belle manière. Le don par testament, le 

don par assurance vie, la rente de bienfaisance, le 

don de valeurs mobilières… plusieurs formules, un 

même principe. Vous semez aujourd’hui la récolte 

de demain. C’est s’engager pour la vie au-delà de la 

sienne… 

 

Nous vous invitons à communiquer avec la direction 

générale de la Fondation Bouchard au 

fondationbouchard2008@gmail.com afin d’obtenir 

de l’information sur notre programme de dons 

planifiés.  

 

 

Mot de la fin 

N’hésitez pas à nous faire parvenir de l’information 

de votre cru pour le prochain numéro qui sera 

envoyé au mois de juin prochain! Au plaisir de 

vous lire!  
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